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Vous envisagez de déposer une demande de subvention FEDER au titre du programme « Compétitivité régionale et emploi » 2007-2013.

Le présent document a pour but de vous aider à renseigner les rubriques du formulaire qui nécessitent particulièrement des précisions.

INFORMATION ET CONSEIL PREALABLE

Vous pouvez vous adresser auprès des services des préfectures de département, de la DIRECCTE ou de la DRRT pour prendre connaissance de la procédure, des délais d’instruction, des obligations liées à l’attribution de subventions européennes, des délais de paiement afférents à votre  dossier.

L’information et l’appui pourront porter également sur la mise en forme du dossier, l’identification des sources de financement potentielles, le montage financier… 

DOSSIER TYPE DE DEMANDE DE SUBVENTION  

Votre demande de subvention doit comporter :

· Un formulaire de demande de subvention datée et signée

· Le document « Recevabilité des dossiers au regard du développement durable »

· Annexe I : la liste des pièces à fournir 

· Annexe II : un document intitulé « obligations générales des bénéficiaires d’une subvention européenne ».

· Annexe III : une attestation de délégation de signature (éventuellement)

· Annexe  IV: liste des statuts juridiques (ne pas renvoyer)

· Annexe V : document "examen du respect des règles de marché public"
1. Formulaire de demande de subvention

A - Identification du demandeur
- Statut :  à choisir dans la liste jointe en annexe 4

- INSEE, SIRET, NAF : le numéro SIRET est obligatoire pour obtenir une aide publique. Vous pouvez le demander auprès de la direction régionale de l’INSEE dont vous dépendez.

- Représentant légal : la notion de représentant légal est une notion essentielle en matière de droit. Les pouvoirs publics, avant d’allouer une aide financière, doivent s’assurer que la personne physique qui signe la demande de subvention a bien la capacité légale à engager la personne morale qu’elle représente. 

- Nom du contact technique : Indiquer les coordonnées de la personne physique habilitée par le bénéficiaire à suivre l’opération. Cette personne devra être en mesure de répondre aux éventuelles questions des services de l’administration tout au long de la procédure. Il peut s’agir d’une personne différente de celle qui a la capacité juridique à engager le bénéficiaire.

Ex : Pour une mairie, directeur des services techniques.

- Renseignements spécifiques aux entreprises : les traités européens instaurent la libre concurrence au sein de l’Union européenne et encadrent les aides publiques aux entreprises. C’est pourquoi des informations plus précises vous sont demandées notamment sur les aides obtenues durant les trois dernières années.

B - Prise en compte du développement durable
Le développement durable est un enjeu majeur qui doit être pris en compte dès la conception de votre opération. Il fait l’objet d’un questionnement dans 4 domaines : le développement économique, l’environnement, la solidarité sociale et la gouvernance. 

Vous devez renseigner le document « Recevabilité des dossiers au regard du développement durable»
C- Respect des règles de la commande publique

Le respect des règles de la commande publique est une des conditions de l'éligibilité de votre opération aux fonds structurels. Si vous êtes concerné, vous devez renseigner avec la plus grande attention le document "examen du respect des règles de marchés publics" et transmettre une copie des pièces essentielles du ou des marchés.
S'agissant des associations il est rappelé que celles ci sont soumises aux règles de la commande publique:

· si elles sont majoritairement financées par une personne publique soumise au code des marchés

· si leur gestion est soumise au contrôle d'une personne publique soumise au code des marchés

· Si plus de la moitié des organes de l'administration est désignée par une personne soumise au code des marchés


D -  renseignements complementaires :

Rubrique 1 - Localisation précise de l’opération :

· lieu de réalisation : Il s’agit de préciser le lieu où sera réalisée l’opération

· périmètre de l’opération : il s’agit de préciser une zone d’influence, d’impact attendu de l’opération : local, départemental ou régional, bassin d’emploi(s)…. S’il s’agit d’un projet en lien avec la politique de la ville, précisez quel territoire est concerné (zone urbaine, quartier « CUCS»

Rubrique 4 - Descriptif synthétique de l’opération : nature, contexte, finalité. (joindre en annexe le dossier technique):

Les éléments à indiquer sur la page 3 sont des descriptions synthétiques permettant de cerner rapidement le contenu de votre projet. En revanche, l’opération doit faire l’objet d’une présentation détaillée en annexe. Il est indispensable de fournir également des informations détaillées telles que schémas explicatifs, photographies, études…permettant une appréhension globale du l'opération.

 Rubrique 5 - Calendrier prévisionnel des travaux:

Démarrage : l’opération ne doit pas être achevée au moment du dépôt du dossier complet et elle doit commencer au plus tard dans un délai de 3 mois à compter de la notification de la décision. 

Cas particulier des entreprises : se rapprocher du service instructeur de votre opération.

Achèvement : l’opération doit être achevée dans les délais fixés par la convention. Si ces délais ne peuvent être respectés, il convient de le signaler au service instructeur afin de modifier les termes de la convention par un avenant.. A défaut, les dépenses réalisées au delà de la date limite ne pourront pas être prises en compte.
F - Coût estimatif du projet 

Rubrique 6 - Assujettissement à la TVA : seule la part du montant des taxes directement liée à l’opération et définitivement supportée par le bénéficiaire est éligible. La TVA déductible, remboursée ou compensée par quelque moyen que ce soit, n’est pas éligible. Dans le cas de non-récupération de la TVA, vous devez joindre au dossier une attestation sur l’honneur. 

Dans le cas d’une opération comportant des dépenses HT et TTC, vous devez préciser le régime fiscal de chaque poste de dépenses

Rubrique 7 - Postes de dépenses :

Les postes de dépenses doivent être décrits avec précision : études, acquisition immobilière, postes de travaux, matériel, personnel, communication et autres. 

· Personnel : il convient de distinguer notamment les salaires et les charges. 

· Fonctionnement : les frais généraux (électricité, téléphone, loyers…) sont éligibles à condition qu’ils soient fondés sur des coûts réels imputables à la mise en œuvre de l’opération concernée.
Les coûts forfaitaires ou non justifiés ne sont donc pas éligibles. Les frais généraux doivent être affectés au prorata à l’opération selon une méthode dûment justifiée sur la base d’une clé de répartition permettant de distinguer l’activité liée à l’opération cofinancée parmi l’ensemble des activités de la structure. Cette méthode sera validée par le service instructeur et figurera en annexe à l’acte attributif de subvention. Le dernier exercice comptable peut être retenu pour justifier des frais généraux.

G - Plan de financement :

- Cofinanceurs publics : vous devez produire les pièces prouvant l’engagement des organismes financeurs sollicités (Etat, Conseil régional, Conseil général, …). Ces pièces consistent en la
 décision d’attribution ou au minimum une lettre d’intention du cofinanceur.
 N.B : si, au moment du dépôt de votre demande, vous ne disposez pas de ces documents, vous devrez les produire au plus tard au moment ou vous solliciterez le versement d’un acompte.
Origine du financement  : Précisez l’origine des financements publics dont vous bénéficiez (Etat/ Conseil Régional/ Conseil Général/ autres financements publics). 
Taux d’interventions publiques : lorsque l’action prévoit un taux maximum de subventions publiques, ce taux s'entend hors participation du bénéficiaire et hors participations privées. 

- Financements privés : ils doivent figurer dans le plan de financement.

Le sponsoring, le mécénat font partie de cette catégorie.

- Les contributions en nature sont constituées de mise à disposition gratuite de biens, de prestations, de personnel bénévole…. Elles doivent être justifiées par une écriture comptable, une convention entre l’apporteur et le bénéficiaire et la notice explicative de la valorisation. Elles doivent apparaître dans le plan de financement en équilibre c’est à dire en ressource et en dépense.

- Les recettes de billetterie, de vente ou de location, de droits d’inscription participent à la réalisation de l'opération. Elles doivent être clairement identifiées et, lorsque l'opération dépasse 
1 million d'euros, elles sont déduites des dépenses éligibles dans leur intégralité ou au prorata selon qu’elles ont été générées entièrement ou partiellement par l’opération. L’aide européenne est calculée sur le coût de l’opération déduction faite des recettes.

Attention : La prise en compte des recettes générées par une opération peut intervenir jusqu’à 3 ans après le versement du solde des crédits communautaires par la Commission européenne soit jusqu’à environ 2020. 

H – actions de publicite, communication ou informations sur l’aide europenne

Vous êtes chargé d’informer le public du concours financier qui vous est alloué conformément au règlement européen n° 1828/2006 du 8 décembre 2006: Le non respect de l’obligation de publicité est susceptible d’entraîner le reversement de la subvention européenne.

· Pendant la période de réalisation, vous devez ériger un panneau d'affichage sur le site de toute opération qui remplit les conditions suivantes:

· Les interventions publiques dont bénéficient votre opération dépassent au total  500 000 €

· l'opération porte sur le financement de travaux d'infrastructure ou de construction.

Les éléments visés à la rubrique « caractéristiques techniques des actions d'information et de publicité concernant l'opération » occupent au moins 25 % du panneau.

· Au plus tard six mois après l'achèvement de toute opération remplissant les conditions suivantes, vous devez  apposer une plaque explicative permanente, visible et de taille significative :
·  Les interventions publiques dont bénéficient votre opération dépassent au total  500 000 €

· L'opération porte sur l'achat d'un objet physique ou sur le financement de travaux d'infrastructure ou de construction.

La plaque indique le type et la dénomination de l'opération et comporte les éléments mentionnés à la rubrique « caractéristiques techniques des actions d'information et de publicité concernant l'opération ». Ces éléments occupent au moins 25 % de la plaque.

Vous devez vous assurer que les participants à l'opération ont été informés de ce financement. Vous devez indiquer clairement que l'opération que vous réalisez a été sélectionnée dans le cadre d'un programme opérationnel cofinancé par le FEDER.

Tout document, y compris toute attestation de participation ou autre, concernant une opération de ce type comprend une mention indiquant que le programme opérationnel a été cofinancé par le FEDER.

Caractéristiques techniques des actions d'information et de publicité concernant l'opération

Toutes les actions d'information et de publicité à destination des bénéficiaires, des bénéficiaires potentiels et du public comportent les éléments suivants:

1. l'emblème de l'Union européenne, conformément aux normes graphiques et la mention de l'Union européenne;

2. la mention du Fonds concerné « Fonds européen de développement régional »

3. la mention « l’Europe s’engage en Rhône-Alpes » afin de souligner la valeur ajoutée apportée par l'intervention de la Communauté.

Les points 2 et 3 ne s'appliquent pas aux petits objets promotionnels.

Vous êtes informé que, dans le cadre des actions de communication engagées par le préfet de région pour assurer la publicité du programme compétitivité régionale et emploi, votre opération est susceptible de figurer dans des supports de communication.

2. Pièces à fournir obligatoirement (annexe 1)

Les pièces listées en annexe 1 du dossier de demande de subvention font partie intégrante du dossier que vous devez remettre au service désigné comme guichet d’accueil qui attestera du dépôt. Ce n'est qu'après examen des pièces transmises par vos soins que le service chargé de l’instruction pourra vous délivrer un accusé réception du dossier complet.

Cet accusé de réception ne fait pas obstacle à une demande de pièces complémentaires nécessaires à l’instruction de votre dossier.

3. Les obligations du bénéficiaire (annexe 2)

Ce document vous informe des obligations liées à l’obtention d’une aide européenne : engagement à transmettre au service instructeur les décisions relatives aux autres aides publiques sollicitées, à lui fournir un état détaillé des dépenses réalisées, à l’informer de l’avancement de l’opération, à tenir une comptabilité séparée, à respecter les politiques communautaires et à vous soumettre à tout contrôle, technique, administratif et financier. 

Ce document doit être daté et signé.

4. Attestation de délégation de signature du représentant légal (annexe 3)

Ce document est à compléter si le représentant légal a décidé de déléguer sa signature pour tous documents relatifs à la demande de subvention FEDER.
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